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En Bourgogne-Franche-Comté, 2,148 millions d’euros ont 
été engagés sur 2021-2022 pour soutenir 27 des 105 projets 
déposés. Les projets lauréats permettront d’accompagner les 
personnes les plus fragiles et en grande vulnérabilité dans trois 
domaines : l’aide alimentaire, l’accès aux droits et protection 
de la santé mentale et la levée des frais à l’emploi (mobilité, 
logement, garde d’enfants).

PLAN DE RELANCE : 27 PROJETS FINANCES POUR LES ASSOCIATIONS DE LUTTE CONTRE LA 
PAUVRETÉ

Le plan de relance national mobilise 100 millions d’euros pour 
soutenir les associations de lutte contre la pauvreté.

• l’adaptation du parc de matériel de transport et de manutention de la Banque Alimentaire – 
(BFC) ;

• appui à la mobilité pour les personnes en insertion professionnelle par un centre social et 
culturel de Puisaye-Forterre (58) ;

• accompagnement du projet de la Croix-Rouge itinérante (21) ;

• développement d’un atelier maraîchage du chantier d’insertion de Quetigny (21) ;

• sensibilisation au bien manger au moindre coût et lutte contre le gaspillage alimentaire par 
une association dans le Doubs (25) ;

• soutien au réseau des acteurs de l’aide alimentaire du Jura (39) ;

• accès à l’alimentation et à des kits d’hygiène par l’association Pagode (58) ;

• favoriser l’accès aux droits des personnes âgées précaires et des personnes en situation de 
handicap par l’association APF France Handicap (70) ;

• installation d’une association de soutien aux locataires en situation de précarité par 
l’association Habitat et Humanisme (71) ;

• favoriser la médiation en matière de Santé par l’association La Renouée des oiseaux (89) ;

• favoriser l’insertion professionnelle par la Régie des quartiers de Belfort (90).

Parmi ces projets :

Tous les départements de notre région hébergent au 
moins une association lauréate.

Maurice Tubul, Haut Commissaire à la lutte contre 
la pauvreté, à Pierre de Bresse en Saône-et-Loire 
lors de la visite de l’association Tremplin.



Les Actualités
APPEL À PROJETS BIODIVERSITÉ

« BIODIVERSITÉ - RESTAURATION ÉCOLOGIQUE TERRESTRE ET MISE EN 
VALEUR DES AIRES PROTÉGÉES »

Afin de dépasser les conséquences de la crise sanitaire, le plan de relance vise à créer un effet d’accélération 
sur les projets d’investissements et de transformation de l’économie, des territoires, et des infrastructures 
dans le sens de la transition écologique. A ce titre, il soutient les projets en faveur de la restauration 
écologique et des espaces protégés sur le territoire de la région Bourgogne-Franche-Comté.

REPRISE D’ACTIVITÉ DES LIBRAIRIES INDÉPENDANTES

5 MILLIONS D’EUROS POUR SOUTENIR L’ACHAT DE LIVRES PAR LES BIBLIOTHÈQUES

Pour accompagner la reprise d’activité des librairies indépendantes et renforcer les fonds disponibles 
dans les bibliothèques, une aide exceptionnelle a été mise en place par le biais d’une subvention 
plan de relance.

« BIODIVERSITÉ - RESTAURATION ÉCOLOGIQUE TERRESTRE ET MISE 
EN VALEUR DES AIRES PROTÉGÉES »
Sont finançables les projets d’investissement des collectivités territoriales et des 
associations favorisant l’activité économique et donnant des résultats concrets en 
faveur de la biodiversité dans des sites naturels de la région. 
Les thématiques concernées sont les travaux de restauration écologique en milieu 
terrestre et de mise en valeur et d’amélioration de l’accueil du public dans ces sites. 

www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-relance-biodiversite-
appel-a-projet-a8982.html

Plus d’informations sur :

Ouverture du 15 avril au 15 juin

550 000 €
en complément des mesures déjà 

financées par le plan de relance dans les 
espaces naturels protégées

 Cette dernière sera ouverte en deux phases : EN 20215 M€ EN 20225 M€

http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-relance-biodiversite-appel-a-projet-a8982.html
http://www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr/plan-de-relance-biodiversite-appel-a-projet-a8982.html


Sur quels critères seront retenus les projets ?

2 LAURÉATS DE L’APPEL À PROJETS  « ÉCOSYSTÈMES TERRITORIAUX HYDROGÈNE »

L’ADEME accompagne le développement de l’hydrogène 
dans les territoires avec un intérêt croissant des collectivités 
et acteurs économiques. Il vise à faire émerger les 
infrastructures de production d’hydrogène bas carbone 
et renouvelable, alimentant des usages de cet hydrogène 
dans le domaine de la mobilité ou de l’industrie. Le 
financement est de 275 M€ pour la période 2021-2023, 
dont 75 M€ de financements Relance. Le conseil régional 
s’est également associé. 

LE DÉVELOPPEMENT DE L’HYDROGÈNE DANS LES TERRITOIRES

Cette mesure confiée au Centre national du livre  subventionnera 
les achats pour :

Les demandes peuvent être déposées en ligne
 jusqu’au 30 avril 2021 sur 

AUXR_HUBH2 dans l’Yonne (89)

 H2 Nord Franche-Comté, sur le territoire de Belfort (90) :

à1500 € 3000 €

https://centrenationaldulivre.fr/aides-financement/aide-exceptionnelle-a-la-relance-des-bibliotheques

AUXR_HUBH2 porté par la Communauté de l’Auxerrois consolide son écosystème 
hydrogène dont la première phase déposée avait été sélectionnée à l’appel à projets 
ADEME précédent « Ecosystèmes de mobilité hydrogène » en 2019. 

Le projet, en partenariat avec CP3, filiale d’HYNAMICS (EDF), Dalkia et Transports 
BETHERY, vise à renforcer la capacité de production locale d’hydrogène pour adresser 
de nouveaux usages de mobilité terrestre lourde : bus, bennes à ordures ménagères et 
camions 44 tonnes, ainsi que les futures rames de TER hydrogène.

Ce projet porté par le Grand Belfort est en partenariat avec HY4 et le Syndicat Mixte des 
Transports en Commun de Belfort. 

Le projet consiste à installer à proximité du dépôt de bus du SMTC une station de 
production par électrolyse et de distribution d’hydrogène. Cette station permettra 
d’alimenter en hydrogène une partie de la flotte de bus du SMTC ainsi que des activités 
industrielles et de R&D du territoire.

www.ecologie.gouv.fr/france-relance-appel-projets-ecosystemes-territoriaux-hydrogenePlus d’infos :

https://centrenationaldulivre.fr/aides-financement/aide-exceptionnelle-a-la-relance-des-bibliotheques
https://www.ecologie.gouv.fr/france-relance-appel-projets-ecosystemes-territoriaux-hydrogene


Un webinaire sur l’aide que représente le plan de relance dans l’accompagnement des TPE, PME en 
matière de transition écologique aura lieu 

le 29 avril 2021, de 13h30 à 14h30 
avec la participation exceptionnelle d’Arnaud Leroy, Président de l’ADEME

TREMPLIN TPE/PME – WEBINAIRE ORGANISÉ PAR L’ADEME

SOUTIEN AUX PROJETS NUMÉRIQUES DES COLLECTIVITÉS

CONTRATS DE RELANCE ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE (CRTE)

 https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/mediatheque/le-decryptage-du-mois

https://france-relance.transformation.gouv.fr

Ce décryptage sera l’occasion de découvrir les dispositifs pour toutes les 
TPE / PME, de lever les réticences à déposer un dossier et de  donner envie 
d’engager les entreprises dans la transition écologique.

L’ADEME fait évoluer ses dispositifs de soutien, pour aller vers une 
logique de « guichet » avec des aides simples, forfaitaires, rapides et qui 
couvrent l’ensemble des domaines de la transition écologique (l’énergie, 
les déchets, le bâtiment, l’économie circulaire, le transport durable, les 
produits …), tout en renforçant ses appels à projets.

                                                                                               Pour s’inscrire 

Un fonds « transformation numérique des collectivités 
territoriales » a été mis en place dans le cadre de France 
Relance avec 88 millions d’euros déployés jusqu’en 
2022. 
 
Les collectivités ou groupement de collectivités ayant 
un besoin d’outils numériques, un projet numérique 
ou souhaitant progresser en matière de cybersécurité 
peuvent bénéficier d’un accompagnement de l’État. 
 
Pour exprimer votre besoin, rendez-vous sur :

UN APPUI DE L’ADEME AUX DÉMARCHES DE TRANSITION

L’ADEME Bourgogne-Franche-Comté, motrice dans l’accompagnement et la diffusion des démarches 
territoriales intégrées en matière de transition écologique,  propose un nouvel accompagnement 
intitulé CIT’ERGIE START-FACILITATEUR DE VOS TRANSITIONS.

https://bourgogne-franche-comte.ademe.fr/mediatheque/le-decryptage-du-mois
https://france-relance.transformation.gouv.fr


planderelance.gouv.fr

Retrouvez l’ensemble des mesures du plan de relance

https://framaforms.org/candidature-a-citergie-start-
facilitateur-de-vos-transitions-1615831591

15 COLLECTIVITÉS
en Bourgogne-Franche-Comté

Ce nouveau dispositif s’adresse aux intercommunalités 
volontaires et vise à accompagner 15 collectivités de BFC 
quel que soit son stade d’avancement, en s’appuyant 
notamment sur le référentiel énergie climat et l’outil 
Climat Pratic / Cit’ergie Start de l’ADEME.

L’ADEME prend totalement en charge l’accompagnement 
des collectivités volontaires. 

Une mission a été confiée au cabinet AUXILIA-STRATEGIE 
pour une durée de 12 mois à compter de mai 2021. 

Les appels à candidatures sont ouverts
 jusqu’au 26 avril 2021.

https://framaforms.org/candidature-a-citergie-start-facilitateur-de-vos-transitions-1615831591
https://framaforms.org/candidature-a-citergie-start-facilitateur-de-vos-transitions-1615831591

